
Autoformation 
Introduction à la protection des renseignements personnels

MISE EN CONTEXTE
Les avancées technologiques bouleversent le monde du travail  
en modifiant fondamentalement les tâches à accomplir. Elles accentuent 
également le partage de renseignements personnels et favorisent une 
structure qui permet une prise de décision sans intervention humaine 
par le recours à l’intelligence artificielle.

Il est dorénavant possible d’accéder de différentes façons aux rensei-
gnements qui sont nécessaires pour accomplir ses tâches : ordinateur 
portable, téléphone intelligent, etc.

Il est donc primordial que vous connaissiez les bases de la protection  
des renseignements personnels afin de maintenir la confiance  
des citoyennes et des citoyens.

Il est à noter que cette formation a été réalisée préalablement  
à l’adoption du projet de loi 64.

OBJECTIF GÉNÉRAL 
Cette formation vise à vous sensibiliser aux bonnes pratiques 
pour protéger les renseignements personnels recueillis  
et gérés par votre organisation.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
1.	 Expliquer les concepts importants liés à la protection  

des renseignements personnels
2.	 Identifier qui sont les acteurs clés de la protection  

des renseignements personnels dans la fonction publique  
et leur rôle respectif

3.	 Nommer et définir les étapes du cycle de gestion  
d’un renseignement personnel

4.	 S’approprier les bonnes pratiques en protection  
des renseignements personnels, selon l’étape du cycle  
de gestion d’un renseignement personnel

CONTENUS ABORDÉS
•	 La définition d’un renseignement personnel et les grands  

principes rattachés
•	 Les acteurs clés en protection des renseignements personnels
•	 Le cycle de gestion d’un renseignement personnel
•	 Les bonnes pratiques qui favorisent la protection  

des renseignements personnels

VOTRE RÔLE 
À des fins de gestion, nous aimerions savoir si vous détenez une spécialité en protection des renseignements personnels  
ou en accès à l’information. Merci de bien vouloir répondre à la question suivante.

Avant d’aller plus loin

Quelle spécialité détenez-vous ?

Bienvenue

Durée approximative 
1 heure

https://sondage.tresor.gouv.qc.ca/index.php/81321?lang=fr
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Activités de formation

Consultez cette présentation pour vous familiariser avec les objectifs et les concepts de base de cette formation  
et pour évaluer vos connaissances initiales en protection des renseignements personnels.

Introduction

Visionnement (environ 15 minutes)

Consultez cette présentation pour vous approprier les concepts de base et les acteurs clés en protection  
des renseignements personnels.

Concepts et définitions en protection des renseignements personnels

Visionnement (environ 15 minutes)

Consultez cette présentation pour vous approprier les bonnes pratiques à mettre en place aux cinq étapes du cycle de gestion  
en protection des renseignements personnels.

Étapes du cycle de gestion d’un renseignement personnel

Visionnement (environ 40 minutes)

Ce questionnaire est anonyme et a pour seul objectif de vous permettre de vérifier vos apprentissages.

Évaluez vos connaissances

Questionnaire d’évaluation (8 questions)

https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/formations/sairid_m1p1/story.html
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/formations/sairid_m1p2/story.html
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/formations/sairid_m1p3/story.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=pBlV4058OkmoBmzchAE1LjurQym8GsNCiHmvO4xTcZJURUVFMUFJS1NXT0dEU0UwNEY5RVdNN1U1TSQlQCN0PWcu
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Vous avez terminé la formation d’introduction à la protection des renseignements personnels. Vous êtes l’un des maillons forts  
de la protection des renseignements personnels et serez en mesure de faire la différence dans votre organisation.

Nous espérons que cette sensibilisation vous permettra de maintenir vos bonnes pratiques et de réaliser des actions  
qui renforceront la protection des renseignements personnels dans votre milieu de travail et ailleurs.

Félicitations

Cette formation a été réalisée en collaboration avec l’équipe de la Direction du développement des compétences gouvernementales  
du Secrétariat du Conseil du trésor et l’équipe de la Direction de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels  
du Ministère du Conseil exécutif.

Remerciements

Conclusion

Nous aimerions avoir vos impressions et vos recommandations.
Merci de contribuer à l’amélioration de notre offre de formations !

Évaluation de la formation

Donnez votre avis

Pour toute question en lien avec cette autoformation :

Nous joindre

DAIPRP@mce.gouv.qc.ca

https://sondage.tresor.gouv.qc.ca/index.php/533993?lang=fr
mailto:DAIPRP%40mce.gouv.qc.ca?subject=

